
 

 
Paroisse réformée du Val-de-Travers 

 
 

Aller au culte  
en voiture,  

c’est possible ! 
 
 

 
 
 Vous souhaitez participer au culte aussi quand il n’a pas lieu dans 
votre village ? Vous aimeriez vous y rendre même si vous ne disposez 
pas de voiture ? C’est possible et organisé pour vous dans les trois 
villages suivants : Fleurier, Travers et Couvet.   
 
À Fleurier : une voiture vous attend à la place de la Gare  
- à 9h30 pour Travers, Noiraigue, La Côte-aux-Fées, Les Verrières  
ou Les Bayards ;  
- à 9h40 pour Buttes, Saint-Sulpice ou Couvet (et Môtiers en cas  
de culte dominical !) 
- les dimanches où le culte n’a pas lieu à 10h, c’est 20 ou 30 minutes 
avant que la voiture vous attendra. Par exemple : à 5h40 pour l’Aube de 
Pâques, 1er avril à Môtiers – début de l’expérience fleurisane ! ;  
à 19h25 pour le culte avec les jeunes, 29 avril à Couvet. 
 
À Travers : une voiture vous attend à la place du Tilleul  
- à 9h30 pour St-Sulpice, Buttes, La Côte-aux-Fées, Les Bayards  
et Les Verrières ; 
- à 9h45 pour les villages de Noiraigue, Couvet, Môtiers, Fleurier.   
  
À Couvet : les personnes suivantes sont à disposition comme 
chauffeurs, n’hésitez pas à les solliciter quand vous le souhaitez :  
- Claudine Frasse 032 863 22 55 - Evelyne Tribolet 032 863 13 85 
- Francine Bütschi 032 863 24 67 - André Rufener 032 863 11 63 
- André Jaccard 032 863 12 08 
 
 Merci aux chauffeurs qui permettent la réalisation de ce projet ;  
merci à vous qui utiliserez ce moyen mis à votre disposition !  
 Au plaisir de vous rencontrer,    René Perret, mars 2018  

  


